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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DES VOSGES 

ARRONDISSEMENT DE NEUFCHÂTEAU 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Date de convocation : 
14 mars et 20 mars 2025 Séance du 26 mars 2025 

 
Nombre de conseillers : 
Elus : 29 
En fonction : 28 
Présents : 23 
Procurations :            04 
Excusés : 01 
Votants : 27 
Absents :  

Ont assisté à la séance : M. Franck PERRY, Maire, Président, M. Patrick FLOQUET, 
Mme Nicole CHARRON, Mme Sylvie VINCENT, M. Daniel GORNET, Mme Isabelle 
BOISSEL, M. Christian GRḖGOIRE, Mme Fabienne PICARD, M. Valentin 
VASSALLO, Mmes Marie-Thérèse TOMASINI, Denise MAIRE, Véronique 
GROSSIER, MM. Francis MARQUIS, Jean-Jacques GAULTIER, Thierry LEDZINSKI, 
Mmes Ghislaine COSSIN, Nadine BAILLY, MM. Olivier SIMONIN, Joël GROSJEAN,. 
Ḗric LAMONTRE, Mme Dominique ALBOUSSIḔRE, M. Didier FORQUIGNON, 
Mme Marie-Laurence ZEIL 
Excusé : M. Jean-Rémi LASSAUSSE 
Excusés ayant donné procuration : M. Jacky CANEPA à M. Patrick FLOQUET, 
M. André HAUTCHAMP à Mme Sylvie VINCENT, Mme Maryse RATTIER à 
M. Christian GRÉGOIRE, M. Bernard NOVIANT à M. Didier FORQUIGNON 
Secrétaire de séance : M. Daniel GORNET 
 

 

 Objet 
Suffrages 
exprimés 

Pour Contre Abstention 

 
Approbation du compte-rendu de la séance du 27 février 
2025 

27 27   

01 Finances – Comptes de gestion 2024 27 27   

 
Monsieur le Maire quitte la salle, ne prend part ni aux débats, ni aux votes des comptes administratifs 2024 du budget 
général, des budgets annexes de l’eau, de l’assainissement, du quartier des Collines et du parc acti horizon 2030. 
 
La présidence de l’assemblée est assurée par Monsieur Patrick FLOQUET. 
 

02 

Finances – Arrêt des comptes administratifs 2024 du 
budget général, des budgets annexes de l’eau, de 
l’assainissement, du quartier des Collines et du parc acti 
horizon 2030 

26 26   

Monsieur le Maire revient dans la salle et assure à nouveau la présidence de l’assemblée. 

03 Finances – Bilan des cessions et acquisitions 2024 27 27   

04 
Finances – Affectation des résultats 2024 du budget 
général  

27 27   

05 
Finances – Affectation des résultats 2024 du budget 
annexe de l’eau 

27 27   

06 
Finances – Affectation des résultats 2024 du budget 
annexe de l’assainissement 

27 27   
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 Objet 
Suffrages 
exprimés 

Pour Contre Abstention 

07 
Finances – Affectation des résultats 2024 du budget 
annexe du quartier des Collines  

27 27   

08 
Finances – Affectation des résultats 2024 du budget 
annexe du parc acti horizon 2030 

27 27   

09 Finances – Fixation des taux d’imposition 2025 27 27   

 
Finances – Budget primitif du budget général – Exercice 
2025 

25 24 01 02 

 
Finances – Budget primitif du budget annexe de l’eau – 
Exercice 2025 

25 24 01 02 

 
Finances – Budget primitif du budget annexe du quartier 
des Collines – Exercice 2025 

25 24 01 02 

 
Finances – Budget primitif du budget annexe du parc acti 
horizon 2030 

25 24 01 02 

10 
Finances – Autorisation de programme et crédits de 
paiement – Requalification du centre-bourg 

27 27   

11 
Finances – Autorisation de programme et crédits de 
paiement – Réhabilitation des ensembles sportifs 

27 27   

12 
Finances – Autorisation de programme et crédits de 
paiement – Voirie 2020-2026 

27 27   

13 

Finances – Vie associative – Taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires et autres locaux meublés non 
affectés à l’habitation principale – Exonération en faveur 
des fondations et associations 

27 27   

14 
Vie associative – Subventions de fonctionnement aux 
associations 

27 27   

14 
bis 

Vie associative – Subvention de fonctionnement à 
l’association « La Vigie de l’Eau » 

27 24 03  

MM. Franck PERRY, Francis MARQUIS et Éric LAMONTRE quittent la salle, ne prennent part ni au débat, ni au vote. 
La présidence de l’assemblée est assurée par Madame Nicole CHARRON 

15 
Vie associative – Subvention exceptionnelle « la route 
thermale » 

24 24   

MM. Franck PERRY, Maire, Francis MARQUIS et Éric LAMONTRE reviennent dans la salle.  
La présidence de l’assemblée est à nouveau assurée par Monsieur Franck PERRY. 

16 
Vie associative – Subvention exceptionnelle aux 
associations : Saint-Rémy de Vittel, section athlétisme, 
club sportif vittellois de rugby 

27 27   

Mme Nicole CHARRON quitte la salle, ne prend part ni au débat, ni au vote. 

17 
Société publique locale « Destination Vittel » - 
Augmentation du capital 

25 25   

Mme Nicole CHARRON revient dans la salle. 
MM. Daniel GORNET et Olivier SIMONIN quittent la salle et ne prennent part ni au débat, ni au vote. 

18 Sports – Régie Vittel Golfs – Dotation financière initiale 24 23 01  

19 
Sports – Régie Vittel Golfs – Proposition de nomination 
d’un directeur 

22 22  02 

MM. Daniel GORNET et Olivier SIMONIN reviennent dans la salle. 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h30. 
 
 Le Maire, 
 [[[signature1]]] 

 
 

 

 

 
 

 Objet 
Suffrages 
exprimés 

Pour Contre Abstention 

20 
Culture – Convention d’accueil de résidence d’accueil 
d’artiste – Saison culturelle 2025 

27 27   

21 
Patrimoine – Quartier des Collines – Actualisation du prix 
de cession 

27 27   

22 
Patrimoine – Quartier des Collines – Tranche n° 3 – 
Cession de la parcelle cadastrée section BC 990 
constituant le lot n° 44 – M. Wood Samy GIROUX 

27 27   

23 
Patrimoine – Quartier des Collines – Tranche n° 3 – 
Cession de la parcelle cadastrée section BC 1005 
constituant le lot n° 9 – M. Jérôme et Mme Emilie BREDIN 

27 27   

24 
Développement durable – Projet de réalisation 
d’ombrières photovoltaïques sur divers lieux de 
stationnement – Développement et exploitation du projet 

27 27   

25 
Ressources humaines – Modification du tableau des 
effectifs 

27 27   

26 

Ressources humaines – Modification du régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l’expertise et de l’engagement professionnel 
(RIFSEEP) 

27 27   

Communication des décisions prises par Monsieur le Maire, conformément aux délibérations du 25 mai 2020 et du 
05 octobre 2023 par lesquelles le Conseil Municipal a délégué certains de ses pouvoirs au Maire, en application de 
l’article L2122-22 du code général des collectivités territoriales 

Questions diverses 


		2025-04-01T13:46:30+0200
	Franck PERRY




